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ARTICLE 27

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« handicapées »,

insérer les mots :

« physiques, mentales ou psychiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La déstigmatisation du handicap psychique doit être une priorité pour les pouvoirs publics. Pour 
cette raison, cet amendement rédactionnel vise à préciser que la notion de handicap recouvre bien le 
handicap physique comme le handicap psychique.


